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Recherche d’éléments destinés à appuyer un projet de stratégie quinquennale dans le cadre du Traité sur le commerce des armes
Formulaire de proposition

	PARTIE I – Informations générales 

	Renseignements concernant l’entité soumissionnaire

	Type de soumissionnaire (cocher une ou plusieurs cases) :

☐ État partie
☐ État signataire
☐ État observateur
☐ Organisation internationale / régionale
☐ Organisation de la société civile
☐ Industrie
☐ Autre (veuillez préciser) : _____________________


	Personnes de contact  
Ces renseignements sont nécessaires aux fins du suivi, en cas de questions. Les données personnelles fournies ne seront ni traitées ni diffusées publiquement.

	Personne de contact attitrée
	Personne de contact suppléante (si applicable)

	Titre (par ex., M., Mme, Dr, autre)
	
	Titre (par ex., M., Mme, Dr, autre)
	

	Prénom
	
	Prénom
	

	Nom de famille
	
	Nom de famille
	

	Fonction ou poste
	
	Fonction ou poste
	

	Ministère ou organisation
	
	Ministère ou organisation 
	

	Numéro de téléphone 
	
	Numéro de téléphone 
	

	Courriel 
	
	Courriel 
	

	PARTIE II – Structure envisagée

	Les participants sont invités, dans cette partie, à donner leur avis sur la manière dont la stratégie quinquennale relative au TCA pourrait être structurée afin d’assurer la focalisation, la continuité, la redevabilité et l’impact de l’ensemble des processus qui s’y rapportent. À titre indicatif, des exemples sont donnés à l’annexe I concernant un possible modèle de stratégie s’accompagnant d’une terminologie. Les parties soumissionnaires peuvent se référer à ces exemples, les adapter ou proposer d'autres approches, notamment en s’inspirant de l’expérience acquise dans le cadre d’autres instruments multilatéraux de désarmement ou de contrôle des armements.

	Structure globale à privilégier.  À titre d’exemple : stratégie présentée sous forme descriptive, s’appuyant sur une série d’objectifs, de mesures et d’indicateurs ; plan de travail pluriannuel ; ou autre approche. Il est également possible de se référer, par exemple, aux approches suivies dans le cadre d’autres instruments multilatéraux de désarmement ou de contrôle des armements (cf. plans de travail pluriannuels ou plans d'action, le cas échéant). Des grandes lignes suffisent ; il n’est pas nécessaire à ce stade de présenter la structure complète de la stratégie. 
(800 caractères maximum) 

	Brève explication 
Si nécessaire, merci d’expliquer brièvement pourquoi vous préférez cette approche ou de quelle façon elle permettrait de mieux structurer la stratégie quinquennale liée au TCA (par ex., types d’objectifs, d’actions, d’indicateurs, ou de points de suivi et d’évaluation).
(500 caractères maximum)

	Processus de suivi et d'évaluation
Comment les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la stratégie devraient-ils être suivis et évalués ? Qui devrait être responsable du suivi de la mise en œuvre et du déroulement de l’évaluation ? (Par ex., Comité de gestion, organe spécialisé émanant des États Parties). Comment assurer la participation de toutes les parties prenantes concernées tout au long du processus ? 
(800 caractères maximum) 

Quelle devrait être la fréquence de l’évaluation ? 
(Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuelle
☐ Tous les deux ans 
☐ À mi-parcours et au terme des 5 ans 
☐ Autre : ___________


	Que faut-il mesurer ? Selon vous, quels sont les aspects les plus importants à surveiller / évaluer (exécution, résultats, impact, participation, qualité des rapports, etc.) ? 
 (800 caractères maximum)







	PARTIE III – Portée de la proposition

	Domaine(s) thématique(s) traité(s)
(Cocher toutes les réponses applicables)

☐ Domaine A - Mise en œuvre
☐ Domaine B - Application des articles 6 et 7
☐ Domaine C - Universalisation
☐ Domaine D - Transparence
☐ Domaine E- Infrastructures et ressources 
☐ Domaine F- Coopération internationale
☐ Domaine G- Assistance internationale
☐ Domaine H - Genre 

	Remarque : Les entités soumissionnaires sont priées de compléter la partie IV séparément pour chaque domaine thématique choisi.

	PARTIE IV – Propositions par domaine thématique

	Instructions : Remplissez les sections ci-dessous uniquement pour les domaines thématiques que vous souhaitez traiter. Vous êtes invités, pour chaque domaine, à proposer des objectifs, des actions prioritaires, des mesures de performance, des échéanciers ou des jalons indicatifs, les organes responsables du TCA ou les processus, et les ressources nécessaires (financières et humaines, selon le cas). Une courte série de questions est fournie, uniquement à titre d’orientation, pour chaque axe thématique. Ces questions ne sont qu’indicatives ; elles ne sont ni exhaustives ni obligatoires, et il n’est donc pas indispensable de les aborder toutes. Des réponses brèves et ciblées seront suffisantes.
Un nombre limité de caractères est chaque fois indiqué afin de garantir la concision des réponses.

	DOMAINE A – Mise en œuvre

	Axes de réflexion : portée ; systèmes de contrôle nationaux et listes de contrôle ; incidences des décisions de transfert ; réglementation de l'importation, du courtage et du transit/transbordement ; prévention/traitement du détournement d’armes ; tenue des registres.
Questions directrices :
· Quels devraient être les objectifs prioritaires de mise en œuvre du TCA au cours des cinq prochaines années ?  Quels domaines de mise en œuvre devraient faire l’objet d'une attention particulière ?
· La stratégie devrait-elle permettre d’orienter les discussions en cours et futures au sein du Groupe de travail sur la mise en œuvre effective du Traité (WGET) ? Quelles actions et mesures portant sur les sujets connexes pourraient-elles être considérées[footnoteRef:1]?  [1:  Les aspects couverts par l’actuel plan de travail pluriannuel du WGETI sont les suivants : système national de contrôle (importation et courtage) ; champ d'application/liste de contrôle nationale ; gestion de l’information ; réglementation générale des acteurs concernés par le transfert d’armes ; modalités d’application et mesures postérieures à la livraison. Des discussions poussées ont lieu actuellement au sein du Groupe de travail sur la portée, le rôle de l'industrie (devoir de diligence en matière de droits de l'homme) et la coopération intra-institution. Veuillez noter que l’évaluation des risques, y compris sur la VBG, est abordée séparément ci-dessous.] 

· Comment le Guide volontaire pour la mise en œuvre des articles 6 et 7 peut-il mieux servir son objectif ?
· Quels indicateurs pourraient être utilisés pour suivre les progrès accomplis dans les domaines prioritaires de mise en œuvre ?
Articles applicables du Traité (cocher toutes les cases qui s’appliquent) :
☐ Art. 2-4 ☐ Art. 5 ☐ Art. 8 ☐ Art. 9 ☐ Art. 10 ☐ Art. 11 ☐ Art. 12 ☐ Autres: ___


	A1. Objectif(s) 
(1 000 caractères maximum)

	A2. Actions/mesures prioritaires (Que faire ? Comment agir ? Et qui doit agir ?)
(1 500 caractères maximum)




	A3. Mesures/indicateurs de performance 
(1 000 caractères maximum)

	A4. Calendrier et échéances : 
(Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuel 
☐ Biennal
☐ 5 ans
☐ Autre : ___
Brève description des échéances (si applicable)  
(500 caractères maximum) 



	A5. Organe responsable du TCA/processus ou autre 
(cocher toutes les cases qui s’appliquent)

☐ WGETI 
☐ WGTR 
☐ CEP 
☐ Secrétariat 
☐ Autre : ___________


	A6. Ressources nécessaires (financières et humaines), si applicable
(500 caractères maximum)





	A7. Prise en compte des travaux existants/ éviter les doubles efforts  (Cette proposition s’appuie-t-elle sur les décisions déjà prises, les plans de travail du Groupe de travail, les outils, etc. ?) 
(1 000 caractères maximum)




	A8. Processus de suivi et d'évaluation (S&E) (Comment les progrès pourraient-ils être suivis de manière pratique et adaptée dans le cadre des processus du TCA – par ex., bilan périodique, échange entre pairs, utilisation des rapports existants ou des informations volontaires – en vue de favoriser l’apprentissage et de faciliter les ajustements requis dans le temps ?) 
(1 000 caractères maximum) 



	DOMAINE B – Application des articles 6 et 7 

	Axes de réflexion : Application efficace et harmonieuse des interdictions et des obligations en matière d’évaluation des exportations et d’atténuation des risques.

Questions directrices : 
· Quelles actions ou mesures permettraient de renforcer l’application effective des articles 6 et 7, et en particulier du paragraphe 4 de l’article 7 ? 
· La stratégie devrait-elle prévoir des mécanismes d'apprentissage collaboratif ou des modalités de travail spécifiques au sein du WGETI pour l’application pratique des articles 6 et 7 ? Dans l'affirmative, quelles modalités faudrait-il envisager ? 
· Quels indicateurs permettraient de suivre les progrès accomplis dans l’application des articles 6 et 7 ?
Articles applicables du Traité (cocher toutes les cases qui s’appliquent) :
☐ Art. 6 ☐ Art. 7 ☐ Autre : ___


	B1. Objectif(s) 
(1 000 caractères maximum)





	B2. Actions/mesures prioritaires 
(1 500 caractères maximum)





	B3. Mesures/indicateurs de performance 
(1 000 caractères maximum)





	B4. Calendrier et échéances : 
 (Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuel  
☐ Biennal 
☐ 5 ans 
☐ Autre : ___ 
Brève description des échéances (si applicable)  
(500 caractères maximum)  
 



	B5. Organe du TCA responsable /processus
(cocher toutes les cases qui s’appliquent)

☐ WGETI 
☐ CEP 
☐ Secrétariat 
☐ Autre : ___________


	B6. Ressources nécessaires (financières et humaines), si applicable
(500 caractères maximum)




	B7. Prise en compte des travaux existants/ éviter les doubles efforts  
(1 000 caractères maximum)






	B8. Processus de suivi et d'évaluation (S&E) (Comment les progrès pourraient-ils être suivis de manière pratique et adaptée dans le cadre des processus du TCA – par ex., bilan périodique, échange entre pairs, utilisation des rapports existants ou des informations volontaires – en vue de favoriser l’apprentissage et de faciliter les ajustements requis dans le temps ?) 
(1 000 caractères maximum)





	DOMAINE C – Universalisation

	Axes de réflexion : Adhésion au Traité, diffusion plus large et internalisation des normes du TCA.
Questions directrices : 
· La stratégie peut-elle s'appuyer sur l’actuel plan de travail du WGTU pour accompagner les efforts d'universalisation du TCA ? La stratégie devrait-elle inclure des objectifs et des actions tirés des mesures prévues dans ce plan de travail ? 
· Comment renforcer le rôle des champions régionaux de l’universalisation ?
· Comment le soutien à la mise en œuvre pourrait-il favoriser les adhésions au Traité et l’internalisation de ses normes ? 
· Quels objectifs stratégiques réalistes pourraient être envisagés concernant le nombre d’adhésions et le profil des nouveaux États Parties ciblés ? 
· Comment mesurer les progrès accomplis en matière d'universalisation en tenant compte de la préparation à la mise en œuvre et de l’engagement ?

Articles applicables du Traité (cocher toutes les cases qui s’appliquent) :
☐ Art. 21 ☐ Art. 26 ☐ Art. 15 (le cas échéant) ☐ Autres : ___


	C1. Objectif(s) 
(1 000 caractères maximum)




	C2. Actions/mesures prioritaires 
(1 500 caractères maximum)




	C3. Mesures/indicateurs de performance 
(1 000 caractères maximum)


	C4. Calendrier et échéances : 
(Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuel  
☐ Biennal 
☐ 5 ans 
☐ Autre : ___ 
Brève description des échéances (si applicable)  
(500 caractères maximum)  
 



	C5. Organe du TCA responsable /processus
(cocher toutes les cases qui s’appliquent)

☐ WGTU 
☐ CEP 
☐ Secrétariat 
☐ Autre : ___________


	C6. Ressources nécessaires (financières et humaines), si applicable
(500 caractères maximum)



	C7. Prise en compte du plan de travail pluriannuel du WGTU, pour éviter les doubles efforts - La stratégie devrait-elle intégrer/utiliser le plan de travail de la WGTU ? Est-il nécessaire de le réviser, et comment ?
(1 000 caractères maximum)  




	C8. Processus de suivi et d'évaluation (S&E) (Comment les progrès pourraient-ils être suivis de manière pratique et adaptée dans le cadre des processus du TCA – par ex., bilan périodique, échange entre pairs, utilisation des rapports existants ou des informations volontaires – en vue de favoriser l’apprentissage et de faciliter les ajustements requis dans le temps ?) 
(1 000 caractères maximum)




	DOMAINE D – Transparence

	Axes de réflexion : périodicité, qualité et utilité des rapports ; échange d’informations
Questions directrices :  
· Quelles actions et mesures pourraient être prévues dans la stratégie afin de renforcer les initiatives en cours du Secrétariat et du WGTR, notamment en matière de renforcement des capacités et de sensibilisation, ou encore d’optimisation des formats et modèles de rapport et d'autres outils d’orientation du TCA, ainsi que d’amélioration et de diffusion des supports de formation ? 
· Quelles actions et mesures concrètes pourraient être envisagées pour alléger la charge de travail des États Parties en matière d’établissement de rapports, si l’on tient compte d’autres instruments pertinents en matière d’établissement de rapports, cf. le Programme d’action des Nations Unies sur les ALPC ? 
· Quels objectifs stratégiques réalistes pourraient être envisagés eu égard à la quantité et qualité des rapports initiaux et annuels ? Quels indicateurs pourraient s’appliquer afin de mesurer les progrès accomplis vers cet objectif ?
· Les indicateurs relatifs à la présentation des rapports pourraient-ils servir à établir une base de référence pour le suivi de la mise en œuvre du Traité par les États Parties et de quelle façon ?
· La stratégie devrait-elle inclure des actions ou des indicateurs de performance concernant les échanges d’informations requis ou encouragés par le Traité, compte tenu des efforts en cours pour améliorer l’infrastructure informatique de soutien au TCA facilitant de tels échanges sur des points d’intérêt mutuel, ainsi que des discussions au sein des Groupes de travail émanant du TCA ?
Articles applicables du Traité (cocher toutes les cases qui s’appliquent) :
☐ Art. 13 ☐ Art. 15 (le cas échéant)  ☐ Autres : ___


	D1. Objectif(s) 
(1 000 caractères maximum)






	D2. Actions/mesures prioritaires 
(1 500 caractères maximum)







	D3. Mesures/indicateurs de performance 
(1 000 caractères maximum)






	D4. Calendrier et échéances : 
(Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuel 
☐ Biennal
☐ 5 ans
☐ Autre : ___
Brève description des échéances (si applicable) 
(500 caractères) 




	D5. Organe du TCA responsable /processus
(cocher toutes les cases qui s’appliquent)

☐ WGTR 
☐ CEP 
☐ Secrétariat
 ☐ Autre : ___________


	D6. Ressources nécessaires (financières et humaines),si applicable
(500 caractères maximum)




	D7. Prise en compte des outils/évaluations qui existent - (Liens éventuels avec les évaluations actuelles des outils et de l’échange d'informations effectuées par le WGTR ?)
(1 000 caractères maximum)





	D8. Processus de suivi et d'évaluation (S&E) (Comment les progrès pourraient-ils être suivis de manière pratique et adaptée dans le cadre des processus du TCA – par ex., bilan périodique, échange entre pairs, utilisation des rapports existants ou des informations volontaires – en vue de favoriser l’apprentissage et de faciliter les ajustements requis dans le temps ?) - 
(1 000 caractères maximum)




	DOMAINE E – Infrastructures et ressources 

	Axes de réflexion : Architecture institutionnelle, déroulement des réunions, rôle du Secrétariat et viabilité financière. 
Questions directrices : 
· Le cas échéant, quels ajustements au programme de travail du TCA, tel qu’adopté lors de la CEP11, la stratégie devrait-elle envisager afin d’avancer sur les objectifs et la mise en œuvre des actions proposées dans la présente proposition ? 
· Dans le même sens, les actions proposées supposeraient-elles certaines modifications du cadre institutionnel, en particulier des organes subsidiaires du TCA, de leurs mandats et termes de référence ? 
· Comment favoriser l’engagement et la participation d'experts techniques nationaux basés dans les capitales  (notamment dans les domaines des licences, des douanes et de l’application de la loi), en particulier dans les États en développement ? 
· Le cas échéant, conviendrait-il de définir des objectifs ou des mesures spécifiques concernant les fonctions, capacités et ressources du Secrétariat, afin de soutenir les responsabilités et/ou la mise en œuvre des tâches et actions décrites dans cette proposition ?
· La stratégie devrait-elle aborder la question de la viabilité financière du TCA ?

Articles applicables du Traité (cocher toutes les cases qui s’appliquent) :
☐ Art. 17 ☐ Art. 18 ☐ Autre : ___


	E1. Objectif(s) 
(1 000 caractères maximum)





	E2. Actions/mesures prioritaires 
(1 500 caractères maximum)





	E3. Mesures/indicateurs de performance 
(1 000 caractères maximum)





	E4. Calendrier et échéances :  
(Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuel  
☐ Biennal 
☐ 5 ans 
☐ Autre : ___ 

Brève description des échéances (si applicable) 
(500 caractères)  



	E5. Organe responsable du TCA/processus
(cocher toutes les cases qui s’appliquent)

☐ CEP 
☐ Secrétariat 
☐ Organes subsidiaires 
☐ Autres : ___________


	E6. Ressources nécessaires (financières et humaines),si applicable
(500 caractères maximum)




	E7. Prise en compte des pratiques existantes /éviter les doubles efforts 
(1 000 caractères maximum)





	E8. Processus de suivi et d'évaluation (S&E) (Comment les progrès pourraient-ils être suivis de manière pratique et adaptée dans le cadre des processus du TCA – par ex., bilan périodique, échange entre pairs, utilisation des rapports existants ou des informations volontaires – en vue de favoriser l’apprentissage et de faciliter les ajustements requis dans le temps ?)  
(1 000 caractères maximum )





	DOMAINE F – Coopération internationale

	Axes de réflexion : coopération entre États/partenaires, y compris en matière de communication, par exemple sur l’application des lois en la matière et la prévention des détournements d’armes
Questions directrices :
· Quelles devraient être les priorités en matière de coopération internationale entre les États Parties, en particulier concernant l’échange d'informations, l’application des lois et la prévention des détournements, aux niveaux bilatéral, régional et international ? 
· Quels indicateurs permettraient d’évaluer les bonnes pratiques de coopération entre les États Parties ?
· Quelles actions ou mesures permettraient de renforcer le recours au Forum d'échange d'informations sur le détournement (DIEF) conformément aux fins prévues ?  
Articles applicables du Traité (cocher toutes les cases qui s’appliquent) :
☐ Art. 15 ☐ Art. 9, 10, 11 (le cas échéant) ☐ Autres : ___


	F1. Objectif(s) 
(1 000 caractères maximum)





	F2. Actions/mesures prioritaires 
(1 500 caractères maximum)





	F3. Mesures/indicateurs de performance 
(1 000 caractères maximum)





	F4. Calendrier et échéances :  
(Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuel  
☐ Biennal 
☐ 5 ans 
☐ Autre : ___ 

Brève description des échéances (si applicable) 
(500 caractères)  



	F5. Organe du TCA responsable /processus
(cocher toutes les cases qui s’appliquent)

☐ CEP
☐ Secrétariat 
☐ WGETI 
☐ Autres : ___________


	F6. Ressources nécessaires (financières et humaines), si applicable
(500 caractères maximum)




	F7. Prise en compte de la coopération existante/éviter les doubles efforts 
(1 000 caractères maximum)




	F8. Processus de suivi et d'évaluation (S&E)  (Comment les progrès pourraient-ils être suivis de manière pratique et adaptée dans le cadre des processus du TCA – par ex., bilan périodique, échange entre pairs, utilisation des rapports existants ou des informations volontaires – en vue de favoriser l’apprentissage et de faciliter les ajustements requis dans le temps ?)  
(1 000 caractères maximum) 



	DOMAINE G – Assistance internationale

	Axes de réflexion : Qualité/étendue/accessibilité de l’assistance, notamment par le biais du Fonds d’affectation volontaire (VTF)
Questions directrices : 
· Comment faire pour que l’assistance proposée réponde mieux aux besoins, priorités et capacités des États, notamment grâce à l'utilisation des outils disponibles ou d'une base de données ayant vocation à la renforcer ? 
· Comment la coordination entre les prestataires et les bénéficiaires de l’assistance pourrait-elle être renforcée ? En ce sens, le Secrétariat du TCA doit-il assumer un rôle de facilitateur ou exercer un pouvoir de convocation ? 
· Comment évaluer la durabilité et l'impact de l'assistance dans le temps, notamment en termes de renforcement des capacités et s’agissant des résultats de la mise en œuvre sur le long terme ? 
· La stratégie devrait-elle inclure une réflexion sur les modalités du Fonds d’affectation volontaire ? 

Articles applicables du Traité (cocher toutes les cases qui s’appliquent) :
☐ Art. 16 ☐ Art. 17 (le cas échéant) ☐ Art. 15 (le cas échéant) ☐ Autres : _

	G1. Objectif(s) 
(1 000 caractères maximum)





	G2. Actions/mesures prioritaires 
(1 500 caractères maximum)





	G3. Mesures/indicateurs de performance 
(1 000 caractères maximum)





	G4. Calendrier et échéances :  
(Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuel  
☐ Biennal 
☐ 5 ans 
☐ Autre : ___ 

Brève description des échéances (si applicable) 
(500 caractères)  



	G5. Organe responsable du TCA/processus
(cocher toutes les cases qui s’appliquent)

☐ Secrétariat 
☐ CEP
☐ Autre : ___________


	G6. Ressources nécessaires (financières et humaines),si applicable
(500 caractères maximum)




	G7.  Prise en compte de la coopération existante /Éviter les doubles efforts 
(1 000 caractères maximum) 






	G8. Processus de suivi et d'évaluation (S&E) (Comment les progrès pourraient-ils être suivis de manière pratique et adaptée dans le cadre des processus du TCA – par ex., bilan périodique, échange entre pairs, utilisation des rapports existants ou des informations volontaires – en vue de favoriser l’apprentissage et de faciliter les ajustements requis dans le temps ?) 
(1 000 caractères maximum )





	DOMAINE H – Genre 

	Axes de réflexion : Intégration de la dimension de genre dans l’ensemble du Traité ; impacts différenciés et sexospécifiques ; participation inclusive et participation significative des femmes ; processus inclusifs.  (Note : la mise en œuvre du paragraphe 4 de l'article 7 devrait être traitée dans le cadre du domaine B, en lien avec l'application des articles 6 et 7.) 
Questions directrices :  
· Quelles mesures conviendrait-il d’intégrer dans la stratégie afin de renforcer la participation des femmes et l’expertise en matière de genre au niveau des Groupes de travail, ainsi qu’au cours des réunions de la CEP et dans le cadre des autres processus du TCA ? 
· Conviendrait-il de tirer parti des points focaux pour l'égalité des sexes afin d'intégrer les aspects liés au genre dans l’ensemble des processus du TCA et la mise en œuvre au niveau national et de donner suite aux autres recommandations relatives aux questions de genre contenues dans les rapports finaux de la CEP5 et de la CEP10 ?


	H1. Objectif(s) 
(1 000 caractères maximum)





	H2. Actions/mesures prioritaires 
(1 500 caractères maximum)




	H3. Mesures/indicateurs de performance 
(1 000 caractères maximum)




	H4. Calendrier et échéances :  
(Cochez une ou plusieurs cases)

☐ Annuel  
☐ Biennal 
☐ 5 ans 
☐ Autre : ___ 
Brève description des échéances (si applicable) 
(500 caractères)  



	H5. Organe du TCA responsable /processus
(cocher toutes les cases qui s’appliquent)

☐ WGETI 
☐ WGTR 
☐ CEP
☐ Secrétariat 
☐ Autre : ___________


	H6. Ressources nécessaires (financières et humaines), si applicable 
(500 caractères maximum)




	H7. Prise en compte des travaux existants / éviter les doubles efforts 
(1 000 caractères maximum)




	H8. Processus de suivi et d'évaluation (S&E) (Comment les progrès pourraient-ils être suivis de manière pratique et adaptée dans le cadre des processus du TCA – par ex., bilan périodique, échange entre pairs, utilisation des rapports existants ou des informations volontaires – en vue de favoriser l’apprentissage et de faciliter les ajustements requis dans le temps ?) -
(1 000 caractères maximum) 




	PARTIE V – Questions transversales

	Généralités 

	i. Sur la base de votre expérience et des réponses fournies ci-dessus, existe-t-il des domaines dans lesquels les informations, les pratiques relatives la mise en œuvre du Traité sur le commerce des armes ou sa compréhension restent limitées ou inégales, et où un bilan plus approfondi ou des éclaircissements sur les données de base seraient particulièrement utiles pour l’élaboration d'une stratégie quinquennale ?
Dans l’affirmative, veuillez indiquer brièvement :
 – le ou les domaines thématiques concernés ; 
– la nature des lacunes (par exemple, données limitées, pratiques inégales, manque de compréhension commune ou évaluation insuffisante de l’impact).
(1 000 caractères maximum)


	ii. Priorités et ordre des priorités, et utilité des plans de travail pluriannuels - La stratégie devrait-elle tenir compte des plans de travail pluriannuels des Groupes de travail ? Les listes de points pratiques qu’ils contiennent pourraient-elles servir de base aux échanges ou à la présentation de rapports sur les pratiques nationales entre chaque CEP ? 
(1000 caractères maximum)




	iii. Innovation et perspectives d’avenir - Existe-t-il des questions émergentes ou évolutives en rapport avec l’objet et le but du Traité dont la stratégie devrait tenir compte au cours des cinq prochaines années ? 
(1000 caractères maximum)





	iv. Documents d'orientation du TCA - Quelles mesures la stratégie pourrait-elle prévoir pour améliorer l’utilisation des documents d’orientation du TCA, disponibles dans la section Outils et lignes directrices du site en ligne du TCA, aux fins poursuivies ? 
(1000 caractères maximum)




	v. Partenaires - La stratégie devrait-elle inclure des actions ou des mesures visant à approfondir les partenariats entre les organes du TCA et d’autres acteurs internationaux et régionaux concernés ? (1000 caractères maximum)




	Difficultés et contraintes spécifiques à chaque groupe de parties prenantes 

	a) États Parties et États signataires
· Quelles sont les principales difficultés ou les obstacles entravant la mise en œuvre du TCA, son universalisation ou l’établissement des rapports (par exemple, contraintes juridiques, institutionnelles, techniques, liées aux capacités ou aux ressources) ?
· Les difficultés sont-elles plus marquées à certaines étapes de la mise en œuvre des dispositions du TCA (par exemple, l’élaboration de listes de contrôle, l’évaluation des risques, l’établissement de rapports, la coordination interinstitutionnelle) ?
b) Société civile et instituts de recherche
· Quels problèmes limitent la capacité des entités de la société civile et des instituts de recherche à soutenir la mise en œuvre ou l’universalisation du TCA, ou encore la transparence et la reddition de comptes dans son cadre (par exemple, accès à l'information, aux ressources, participation aux processus du TCA) ?
· La stratégie pourrait-elle permettre de mieux tirer parti des analyses, des processus de suivi, des expertises et des activités de sensibilisation, de caractère indépendant, tout en respectant la nature inter-étatique du Traité ?
c) Industrie et secteur privé
· À quelles difficultés se heurtent les acteurs de l’industrie les empêchant de s’engager en faveur des objectifs et d’adhérer aux dispositions du TCA, relatives notamment au respect des systèmes de contrôle nationaux et au partage d’informations ?
· Quelles seraient les voies, à inclure dans la stratégie, qui permettraient de favoriser une participation constructive de l'industrie ? Par exemple : le dialogue, les actions d’orientation, de sensibilisation, selon le cas.
Les participants n’ont à répondre qu’aux questions qui les concernent. De brèves réponses suffisent.
 (1000 caractères maximum)





	PARTIE VI - Processus d'élaboration de la stratégie

	· Avez-vous des suggestions ou des observations à apporter concernant le processus d’élaboration de la stratégie, notamment l'organisation des consultations par le Bureau élargi du TCA (cf. consultations en ligne, en marge des réunions des Groupes de travail), et dont le Secrétariat et les États Parties pourraient tenir compte afin de garantir son caractère inclusif, efficace et structuré ? 
(1000 caractères maximum)





	PARTIE VII - Déclaration et signature  

	Déclaration (cocher une case) :
☐ J’atteste que je suis autorisé à soumettre cette proposition au nom de l’entité soumissionnaire indiquée dans la Partie I.
☐ Je soumets cette proposition à titre personnel/ en ma qualité d’expert.


	Signature - Je comprends que cette proposition pourra être résumée et consolidée par le Secrétariat aux fins de rédaction des éléments qui serviront à appuyer les projet de stratégie quinquennale liée au TCA et que le nom de l’entité soumissionnaire ou de ses auteurs ne sera pas cité dans des documents rendus publics. 

	Nom(s) et fonction
	Signature
	Date 
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